
Délibération n°M2019-800

Séance ordinaire du mercredi 18 décembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le dix huit décembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Hors commission

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Chantal
CLARAC,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Aline
DESTAILLATS,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Mylène FOURCADE, Jean-
Noël  FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle
GUIRAUD,  Régine  ILLAIRE,  Claire  JABADO,  Stéphanie
JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal
KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Alex  LARUE,  Max
LEVITA, Chantal LÉVY-RAMEAU, Eliane LLORET, Jean-Marc
LUSSERT,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal
MARION, Isabelle MARSALA, Jean-Luc MEISSONNIER, Cyril
MEUNIER, Béatrice MICHEL, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre
MOURE,  Arnaud  MOYNIER,  Caroline  NAVARRE,  Marie-
Christine PANOS, Eric PENSO, Véronique PEREZ, Eric PETIT,
Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre
RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,
Philippe  SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Noël  SEGURA,  Sauveur
TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François AUDRIN, Gérard CASTRE, Thierry DEWINTRE,
Pierre  DUDIEUZERE,  Isabelle  GIANIEL,  Gilbert  PASTOR,
Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Isabelle TOUZARD.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Jacques  DOMERGUE,  Carole  DONADA,
Clare HART,  Audrey  LLEDO,  Hervé MARTIN,  Eric  PASTOR,
Yvon PELLET
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Délibération n°M2019-800

Hors commission - Parc Gérard Bruyère - Équipements d'intérêt métropolitain -
Transfert du Parc - Modalités - Approbation

Monsieur Philippe SAUREL, Président, rapporte :

Le projet d’équipement « Parc multi-glisse Gérard Bruyère », initié par la Commune de Baillargues, sur son
territoire, s’étendra sur une superficie de 12 hectares à l’Ouest de la Ville et permettra de lier des activités de
détente et de promenade propres à un parc classique aux activités de sports de glisse comme le roller et le
wakeboard, activité sportive très prisée et en fort développement en France et en Europe. 

Son attractivité, en direction à la fois des sportifs de haut niveau, des clubs et associations et du grand public,
permettra  d’améliorer  le  rayonnement  économique  et  touristique  de  la  Métropole,  en  répondant  à  une
demande  communale,  métropolitaine  et  régionale  et  en  participant  à  la  diversité  et  au  maillage  des
équipements sportifs structurants du territoire.

Par délibérations en date du 30 septembre 2015 et du 24 février 2016, Montpellier Méditerranée Métropole a
décidé à la majorité qualifiée des membres du Conseil, que le Parc multi-glisse Gérard Bruyère est d'intérêt
métropolitain. A ce titre, il doit être intégré dans la liste des équipements d’intérêt métropolitain transférés à
Montpellier Méditerranée Métropole, au titre des compétences acquises dans le domaine des équipements
sportifs, telles que définies par les délibérations n°4846 du 18 septembre 2002 et n°4848 du 22 octobre 2002
modifiée.

Les modalités du transfert telles que précisées par la délibération n°13642 du 26 février 2016 prévoyaient le
transfert du parc à la Métropole à l’issue de la notification des marchés de travaux relatifs à la réalisation des
bassins et de leurs équipements, par la Ville de Baillargues.

A ce jour, la Commune de Baillargues a étudié et lancé les procédures de mise en concurrence relatives à la
conclusion des marchés publics de travaux, nécessaires à la réalisation du volet hydraulique du projet, à la
réalisation des aménagements paysagers et des travaux de voirie et de réseaux divers du parc, à la conception
réalisation des structures de téléski-nautiques ainsi que le marché de maîtrise d’œuvre pour la construction
d’un bâtiment d’accueil et de restauration au sein du Parc. Par ailleurs, la Commune de Baillargues a pris en
charge les procédures d’aménagement et autorisations d’urbanisme.

Face à la complexité du procédé de traitement de l’eau des bassins, qui nécessite une prolongation de la
procédure  de  négociation  des  offres,  et  compte  tenu  des  exigences  relatives  au  phasage  des  travaux
d’infrastructures du bassin, les marchés seront notifiés indépendamment les uns des autres. 

Dans ce  contexte,  et  en  vue de permettre  à  la  Métropole  d’assurer  la  direction  technique  dès  la  phase
d’engagement des travaux, il est désormais proposé d’acter l’effectivité du transfert en pleine propriété du
Parc  Gérard  Bruyère au sein  des  équipements  de la  Métropole,  conformément aux articles  L.1321-1 et
suivants du Code général des collectivités territoriales. 

Montpellier Méditerranée Métropole se substituera donc à la Commune de Baillargues pour l’ensemble de
ses droits et obligations, notamment contractuelles, à l’issue de la notification du marché de travaux relatif
au terrassement et à l’étanchéité du bassin (lot n°1) et à compter de l’acquisition par la présente délibération
de son caractère exécutoire. 

Par  ailleurs,  afin  de permettre  une parfaite  continuité  dans  la  poursuite  des  procédures engagées  par la
Commune de Baillargues et pour faciliter les modalités administratives du transfert, il est projeté de mettre
en œuvre,  par  décision,  une convention de mandat  confiant  à la Commune de Baillargues la continuité
opérationnelle de certaines procédures pour le compte de Montpellier Méditerranée Métropole : 
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o Finalisation des procédures d’aménagement en cours ; 
o Poursuite de la procédure d’attribution du marché de conception-réalisation des structures de téléski-

nautiques (notification incluse) ;
o Poursuite de la procédure d’attribution des marchés de travaux paysagers (notification incluse) ;
o Conduite de la procédure d’attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un

bâtiment d’accueil et de restauration (notification incluse).

Le  Comité  Technique  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole  a  été  sollicité  pour  avis  sur  ce  transfert
d’équipement sportif. 

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- décider les nouvelles modalités de transfert de cet équipement, conformément aux articles L.1321-1 et
suivants du Code général des collectivités territoriales, à Montpellier Méditerranée Métropole ;
- acter l’effectivité du transfert du Parc ; 
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer le
procès-verbal de transfert, ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 82 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 2 voix 
M. Jean-François AUDRIN, M. Jean-Luc MEISSONNIER.

Fait à Montpellier, le 20/12/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 20 décembre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20191218-106841-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 20/12/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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